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Annexe E - Tableau 17.5-B - Normes applicables aux autres usages (usages autres que résidentiels faible à moyenne densité) 

Intervention projetée 

Classe 1 
Classe 2 Classe 3 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont 

l’inclinaison est supérieure à 20° (36 %).  

 

Localisé dans une zone à risque élevé  

OU 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) et inférieure à 20° (36 %) avec 

cours d’eau à la base 

Localisé dans une zone à risque élevé ou à risque moyen 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une pente dont 

l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) et inférieure à 20° (36 %) sans 

cours d’eau à la base 

 

Localisé dans une zone à risque moyen 

Localisé dans une zone à risque faible 

BÂTIMENT PRINCIPAL ET ACCESSOIRE – AUTRES USAGES (USAGE COMMERCIAL, INDUSTRIEL, PUBLIC, INSTITUTIONNEL, RÉSIDENTIEL MULTIFAMILLIAL, ETC.) 1 

BATIMENT PRINCIPAL 

 Construction 

 Reconstruction 

 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est égale à deux (2) fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 

40 mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux (2) 

fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une 

bande de protection dont la largeur est égale à une (1) fois la hauteur 

du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

de 10 mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

de 10 mètres  

Interdit dans l’ensemble de la zone de contraintes 

 

BATIMENT PRINCIPAL 

 Agrandissement 

 Déplacement sur le même lot 

BATIMENT ACCESSOIRE  

 Construction 

 Reconstruction 

 Agrandissement 

 Déplacement sur le même lot 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est égale à deux (2) fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 

40 mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux (2) 

fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une 

bande de protection dont la largeur est égale à une (1) fois la hauteur 

du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

de 10 mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est de 

10 mètres  

Aucune norme 

BATIMENT PRINCIPAL ET BATIMENT ACCESSOIRE 

 Réfection des fondations 

 

Interdit :  

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 

mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5 mètres 

jusqu’à concurrence de 15 mètres  

Interdit :  

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 

mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protections dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 

mètres jusqu’à concurrence de 10 mètres 

 

Aucune norme 
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INFRASTRUCTURES, TERRASSEMENT ET TRAVAUX DIVERS 

INFRASTRUCTURE 

 RESEAU D’AQUEDUC OU D’EGOUT 

o Raccordement à un bâtiment 

existant 

 CHEMIN D’ACCES PRIVE MENANT A UN BATIMENT 

PRINCIPAL 

o Implantation 

o Réfection 

 MUR DE SOUTENEMENT DE PLUS DE 1,5 METRE 

o Implantation 

o Démantèlement 

o Réfection 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 

40 mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5 

mètres jusqu’à concurrence de 15 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 

mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 

mètres jusqu’à concurrence de 10 mètres 

Aucune norme 

TRAVAUX DE REMBLAI4 (permanents ou temporaires) 

OUVRAGE DE DRAINAGE OU DE GESTION DES EAUX 

PLUVIALES (sortie de drain, puits percolant, jardins 

de pluie) 

 Implantation 

 Agrandissement 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 

40 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 

mètres 

Aucune norme 

TRAVAUX DE DEBLAI OU D’EXCAVATION5 (permanents 

ou temporaires) 

Interdit : 

 dans le talus 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 

mètres jusqu’à concurrence de 15 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 

mètres jusqu’à concurrence de 10 mètres 

Aucune norme 

COMPOSANTE D’UN OUVRAGE DE TRAITEMENT DES EAUX 

USEES (élément épurateur, champ de polissage, 

filtre à sable classique, puits d’évacuation, 

champ d’évacuation) 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 

20 mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 

mètres jusqu’à concurrence de 15 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 10 

mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 

mètres jusqu’à concurrence de 10 mètres 

Aucune norme 

ABATTAGE D’ARBRES6 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est de 5 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 
Aucune norme 
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LOTISSEMENT 

LOTISSEMENT DESTINE A RECEVOIR UN BATIMENT PRINCIPAL  

A L’INTERIEUR D’UNE ZONE DE CONTRAINTES 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 

mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux (2) 

fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une 

bande de protection dont la largeur est égale à une (1) fois la 

hauteur du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 
Interdit dans l’ensemble de la zone de contraintes 

USAGES 

USAGE SENSIBLE 

 Ajout ou changement dans un 

bâtiment existant 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est égale à deux fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 

mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux (2) 

fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une 

bande de protection dont la largeur est égale à une (1) fois la 

hauteur du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres 

Aucune norme Interdit dans l’ensemble de la zone de contraintes 

TRAVAUX DE PROTECTION 

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE 

TERRAIN 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 

est égale à deux (2) fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 

40 mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, 

dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux (2) 

fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres 

 à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une 

bande de protection dont la largeur est égale à une (1) fois la 

hauteur du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 

 au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 

mètres 

 à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 

de 10 mètres 

Ne s’applique pas 

TRAVAUX DE PROTECTION CONTRE L’EROSION 

 Implantation 

 Réfection 

Interdit : 

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la base du talus dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 

mètres jusqu’à concurrence de 15 mètres 

Interdit : 

 dans le talus 

 dans une bande de protection à la base du talus dont la largeur est 

égale à une demie fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 

mètres jusqu’à concurrence de 10 mètres 

Ne s’applique pas 
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Notes : 

1 N’est pas visé par le cadre normatif : un bâtiment accessoire d’une superficie de 15 mètres carrés et moins ne nécessitant aucun remblai dans le talus ou à son sommet ou aucun déblai ou excavation dans le talus ou à sa base. 

2 N’est pas visé par le cadre normatif : le remplacement d’une piscine hors terre, effectué dans un délai d’un an, implantée au même endroit et possédant les mêmes 

dimensions que la piscine existante. 
3 N’est pas visée par le cadre normatif : dans la bande de protection au sommet du talus, une piscine semi-creusée dont plus de 50 % du volume est enfoui. 

4 N’est pas visé par le cadre normatif : un remblai dont l’épaisseur est de moins de 30 cm suivant le profil naturel du terrain. Un remblai peut être placé en couches 

successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 cm. 
5 N’est pas visée par le cadre normatif : une excavation de moins de 50 cm ou d’une superficie de moins de 5 m2 (exemple : les excavations pour prémunir les constructions du gel à 

l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton [sonotubes]). 
6 Ne sont pas visés par le cadre normatif : 

 les coupes d’assainissement et de contrôle de la végétation sans essouchement; 

 à l’extérieur du périmètre d’urbanisation, l’abattage d’arbres lorsqu’aucun bâtiment n’est situé dans la bande de protection à la base d’un talus; 

 les activités d’aménagements forestiers assujettis à la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier. 

 


